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1 Amendement n˚1 déposé par Mme
Isabelle Moinnet, M. Maxime Prévot,
M. Benoit Drèze et Mme Joëlle Ka-
pompole

Article 10

A l’article 10, la phrase « Le présent décret
entre en vigueur le jour de sa publication au Mo-
niteur belge » est remplacée par la phrase « Le
présent décret entre en vigueur à partir de l’année

académique 2018-2019 ».

Justification

Pour de nombreux établissements, la mise en
œuvre du décret nécessitera une information à
destination des chercheurs, la mise en place de
nouveaux processus internes, la constitution d’un
archivage numérique, la négociation d’éventuels
partenariats avec d’autres établissements, etc. En
respect du principe de bonne gouvernance, il
convient de laisser un délai raisonnable pour la
mise en œuvre du décret.


